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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération n° 04/2021

Décision Modificative n° 1 du Budget Principal 2021

Rappel du rama jle_piesentation

Celle première Décision Modificative de l'exercice budgétaire 2021 porte uniquement sur le Budget Principal de
l'établissement, clin:

- D'ajuster les charges générales de fonctionnement pour prendre en compte l'achat de la liste d'aptitude pour le
recrutement d'un sous-officier, et les frais d'insertion aux journaux d'annonces légales.

, SeetlenrefieorietiOrinent'ént ,' eii,eiiSes'. „ , Recettes
CH 011 / 6188 - Autres frais divers s s ooe
CH 011 / 6231 -Annonces et Insertions 2000€
CH 77 /7711 - Dédits et pénalités perçus 2 000 €

- D'abonder les charges de personnel, afin de compenser la prise en charge du traitement et dos charges résultant
de la mise à disposition d'un Colonel de SPP l'État -Major de zone sur 7,5 mois et du recrutement correspondant.
Cos charges seront compensées par un remboursement du Ministère de l'intérieur.

- De provisionner l'indemnisation des sPv participant aux campagnes de vaccination par prélèvement sur
l'enveloppe astreintes, étant précise quo les enveloppes seront rétablies par décisions modificatives lors du
remboursement par le Ministère au même titre que les renforts de colonnes mobiles de secours.

: ' ;;',,- — ::),;, . • , .:Seetlelf,délfetititibrifieent; . ' ' éfie`Heee' ; J Recettée . .
CH 012/ Divers articles (1 (Charges, salaires, accessoires, —) 78 000 e
CH 013 / 64194 - Flemboursernent traitement 94 500 €
CH 012 /6414 - Indemnités SPV astreintes •300 000€
CH 012 / 6414 - Indemnités SPV Interventions 300 000 €

') L'ensemble dos articles concernés sont visés dans la maquette budgélelre do la (*Won Modificative.

- D'ouvrir des crédits complémentaires aux chapitres globalisés

▪ 041 - Opérations patrimoniales pour réaliser los écritures d'ordre dInttrgration de frais d'études dans les
dépenses liées aux travaux ;

▪ 040 • Écritures d'ordre d'investissement ;
042 • Écritures d'ordre de fonctionnement afin de réa,iser l'ensemble des écritures de
neutralisation/amortissements pour l'année 2021.

il,':: . ,,,';-„•,:; i. '; ' . ''': '''' ISetlOtiil:Iiiiiiititia,aeriien: , I .,. I feetee: . . i ' Ileciénea., 2 •
CH 040 / 198 - Neutralisation des amortissements 8000 e
CH 040 /281311 - Bâtiments administratifs 2 000 C
CH 040 / 281312 - Centre d'incendie et de Secours 1 000 e
CH 040 / 28183 - Matériel Informatique 5 000 €
CH en) /28184 - Matériel de bureau et mObllier 12 000 €
CH 041 /231312- Centres d'intendie et de Secours s oc ee
CH 041 /2031 - Frais d'Èdedes 5 000 €

..- Reinee ,fflteletebefijfeioriqnW ,* ekeifeesT7
CH 042 / 6811 - Dotation eux amortissements 20 000 €
CH 042 / 7768 - Neutralisation des amortissements 5 000 C
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Section d'Investissement
CH 16 / 1641- Emprunts en Euros

Dépenses Recettes
14 900 C

CH 21 /2111- Terrains nus 100€

Dans le cadre des différents projets portés par le SDACR, plusieurs démarches ont été engagées auprès des
communes de 1 er appel à l'instar de Cepavenir Vosges, lgney et Chaveol. S'agissant des projets de Épinai et
Golbey, la Communauté d'Agglomération vient de confirmer la cession d'un terrain à l'euro symbolique sur la
commune de Golbey et la prise en charge des infrastructures de voirie pour sécuriser la mile dos engins du CIS
Épinai.

Il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer sur les modifications de la Décision Modificative n° 1 du
Budget Principal, et autoriser to Président à signer l'ensemble clos documents concernant in cession d'un
terrain par la Communauté d'Agglomération d'Épinal.

• Nombre de membres en
exercice ..................20

• Nombre de membres
présents : ................ 12

• Nombre de votants :... 16

DELIBERATION

Étalent presents avec voix délibérative

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMMILLARO, Carole THIÉBAUFGAUDÉ,
Régine BÉGEL, Raphaôla CANTER', Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benn PIERRAT, Dominique PEDUZZI,
William MATHIS, Guy SAUVAGE

P_cilïoirs ; Article R.1424-16 du Code Générai des Collectivités Territpdalss

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Repliable CANTER I
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT.GAUDÉ
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS

iksentle) excusels1:

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrété de Monsieur le Président du Conseil Départemental dos Vosges n° 194/2015 du 18 ma12015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie el de Secours clos Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Adminislration du SOIS des Vosges le 20 avril 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, la Décision Modificative n° 1 de l'exercice 2021 du Budget Princ pal avec les éléments suivants :

Seticiri de fonctionnement Dépenses Recettes
CH 011 /6166 -Autres frais divers 3 500 E
CH 011 /6231 -Annonces et Insertions 2 000 €
CH 012 / Divers articles (') (Charges, salaires, accessoires, ...) 76 000 €
CH 013 / 64194- Remboursement traitement 94 500 €
CH 012 /6414 - Indemnités SPV astreintes - 300 000 €
CH 012 /6414 - Indemnités SPV Interventions 300 000 €
CH 042 /6811 - Dotation aux amortissements 20 000 €
CH 042 / 7768 - Neutralisation des amortissements 5 000e
CH 77 / 7711 - Dédits et pénalités perçus noo €

Total dos Inscriptions complémentaires en fonctionnement 101 500 € 101 500 €

- 2 -



CI ivoyt WIUltÇtUW ite ce/tic/ILL/G I

Section d'Investissement fj Reçu en préfecture le 29104/?0,2,

Affiché le

ID : 088-28/3_1300014-20210420-DELIBA21

-CH 1 6/ 1641 - Emprunts en Euros _
CH 211 2111- Terrains nus
CH 040 / 198 - Neutralisation des amortissements 5 000 €CH 040 /281311 - Bâtiments administratifs _

2 000 €_
CH 040 / 281312 - Centre d'Incendie et de Secours 1 000 e
CH 040 /28183 - Matériel Informatique 5 000 €
CH 040 /28184 - Matériel de bureau et mobilier 12 000 €
CH 041 / 231312 - Centres d'Incendie et de Secours 5 000 €
CH 041 / 2031 - Frais d'études 5 000 € 1

Total des inscriptions complémentaires en investissement - 10 100:0 10 100 C

AUTORISE, le Président à signer les actes relatifs à la cession d'un terrain par la Communauté d'Agglomération

Pow extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS dos Vosges

Dominique PEDUZZI

4204 -BF

- 3 .



Envoyé en préfecture le 29/04/2021

Reçu en préfecture le 29/04/2021

Affiché le 29/04/2021

ID : 088-288800014-20210420-DELIBCA2104205-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération n° 05/2021

Temps de travail des Sapeurs -Pompiers Professionnels (SPP)
et des Personnels Administratifs et Techniques (PAT) du SOIS des Vosges

Beppel çlu rapport de présentation :

En application de la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l 'emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction
publique territoriale et du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, le protocole de temps de travail a été mis en place
au SDIS des Vosges en 2001 avec 1 575 heures comme base annuelle, à l'identique du Conseil Général.

En 2004, la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et
des personnes handicapées a institué une journée de travail supplémentaire dite « journée de solidarité » non
rémunérée (soit 7 heures à temps complet) en vue d'assurer le financement des actions en faveur de l'autonomie
des personnes âgées ou handicapées.

Le Conseil d'Administration a délibéré le 14 décembre 2004 (délibération re 54) afin de prendre en compte celte
journée de solidarité et a fixé le temps de travail annuel à 1 582 heures pour l'ensemble des personnels (SPP et
PAT) permanents et contractuels.

Afin de rendre effective la jurisprudence du Conseil d'État ayant posé pour principe que le nombre de 1 607 heures
était à la fois une norme plafond (hors heures supplémentaires) mais aussi une norme plancher, la loi n° 2019-828
du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit une obligation de mise en conformité assortie
d'un délai.

Ainsi, l'article 47 de cette loi dispose que « Les collectivités territoriales et las établissements publics disposent d'un
délai d'un an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir les règles relatives au
temps de travail de leurs agents (el revenir au plancher des 1 607 heures),Ces règles entrent en application au plus
tard le lor janvier suivant leur définition. »

Considérant que le renouvellement du Conseil d'Administration du SDIS a été réalisé en septembre 2020, les
conditions du retour aux 1 607 heures de durée de travail effectif doivent être définies au plus tard en septembre
2021 pour une application au 1 ei janvier 2022.

Nouvelles règles :
- Pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels et les Personnels Administratifs ou Techniques en régime de
garde ou en service mixte (gardes et service hors rang) :

Eu égard aux missions des Services d'Incendie et de Secours et aux nécessités de service, les Sapeurs -Pompiers
Professionnels peuvent assurer des gardes avec un temps de présence de 24 heures consécutives.

Le temps de présence annuel reste fixé à 2 256 heures maximales. En conséquence, le passage de la durée
annuelle du travail effectif de 1 582 à 1 607 heures fait passer l'équivalence d'une garde de 24 heures de présence
de 16,83 heures à 17,09 heures.

Cette équivalence s'applique quel que soit le nombre de garde de 24 heures assuré annuellement par chaque
Sapeur -Pompier Professionnel.

En complément, pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels et les Personnels Administratifs ou Technique, les
dépassements de garde seront pris en compte et calculés avec un arrondi à la demi-heure supérieure pour atteindre
le temps de travail de 1 607 heures avant le déclenchement des indemnités horaires de travaux supplémentaires.

• Pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels et les Personnels Administratifs ou Technique en service hors
rang :

Le temps de travail quotidien augmente de 8 minutes. Cette augmentation est intégrée dans le cadre des horaires
variables convenus et placés sous le contrôle hiérarchique continu.

Il est proposé les modalités suivantes de passage aux 1 607 heures :

- le temps de travail effectif annuel passe de 1 582 heures à 1 607 heures pour les Sapeurs -Pompiers
Professionnels et les Personnels Administratifs et Techniques qu'ils soient stagiaires, titulaires ou
contractuels ;

- l'équivalence d'une garde de 24 heures de présence passe de 16,83 heures à 17,09 heures ;

SDIS des Vosges - 2 voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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pour les personnels en régime de garde ou en service mixte, les dépassements de garde sont pris en
compte pour atteindre le temps de travail de 1 607 heures avant le déclenchement des indemnités horaires
de travaux supplémentaires ;
pour les personnels en service hors rang, le passage aux 1 607 heures est intégré dans le temps de travail
quotidien ;
toutes ces mesures entrent en application le 1e( janvier 2022.

Sachant que le Comité Technique a donné un avis favorable à ce rapport le 16 mars 2021, II vous est
demandé de bien vouloir débattre de ce rapport et de donner votre avis quant aux dispositions y figurant.

• Nombre de membres en
exercice • .................. 20

• Nombre de membres
présents : .................. 12

• Nombre de votants :„. 16

DELIBERATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMMILLARO, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Régine BÉGEL, Raphaêla CANTERI, Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benoit PIER RAT, Dominique PEDUZZI,
William MATH IS, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R,1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BEG EL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Raphabla CANTERI
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS

Absent(s) excusé(s) :

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L.1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 194/2015 du 18 mal 2015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 20 avril 2021,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DECIDE, que les nouvelles dispositions du passage aux 1 607 heures relatives au Temps de travail des Sapeurs-
Pompiers Professionnels (SPP) et des Personnels Administratifs et Techniques (PAT) seront mises en oeuvre à
compter du 1er janvier 2022 de la façon suivante :

le temps de travail effectif annuel passe de 1 582 heures à 1 607 heures pour les Sapeurs -Pompiers
Professionnels et les Personnels Administratifs et Techniques qu'ils soient stagiaires, titulaires ou contractuels ;
l'équivalence d'une garde de 24 heures de présence passe de 16,83 heures à 17,09 heures ;
pour les personnels en régime de garde ou en service mixte, les dépassements de garde sont pris en compte
pour atteindre le temps de travail de 1 607 heures avant le déclenchement des indemnités horaires de travaux
supplémentaires ;
pour les personnels en service hors rang, le passage aux 1 607 heures est intégré dans le temps de travail
quotidien.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

- 2 -
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération n° 06/2021

Actual isation du dispositi f d'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires

Happe, du rapport de présentation :

Les règles relatives à l'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires (SPV) au sein du SDIS des Vosges sont
définies par la délibération n°37 du 15 décembre 2009 qui a été amendée et complétée à plusieurs reprises.

Toutes ces règles sont consignées dans la note de service du 18 avril 2012 relative à l'indemnisation des SPV hors
Service de Santé et de Secours Médical (SSSM).

L'indemnisation des personnels du SSSM fait l'objet de plusieurs délibérations du Conseil d'Administration du SDIS
fixant notamment les différentes enveloppes ainsi que le taux d'indemnisation.

Les travaux récents menés dans le cadre de la feuille de route relative à l'engagement citoyen de SPV et dans le
cadre du plan pluriannuel de formation, conjugués à une augmentation de la charge opérationnelle mise en évidence
dans le SDACR, impactent le dispositif d'indemnisation des SPV en vigueur depuis plus de dix ans.

L'ensemble de ces éléments conduit à moderniser le cadre général de l'indemnisation des SPV du SDIS des Vosges
afin de la sécuriser A moyen ternie dans tous ses domaines, opérationnel °taon opérationnel.

Pour répondre à ce besoin et sous l'égide du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, un
groupe de travail a été constitué en début d'année 2020 pour analyser le dispositif existant avec ses points forts et ses
limites. Ce groupe de travail a été chargé de proposer différents éléments visant à améliorer l'indemnisation des SPV
en veillant à maintenir l'enveloppe budgétaire allouée avec une augmentation de l'inflation tous les ans selon les
possibilités des finances locales.

Le constat dressé par les membres du groupe de travail est le suivant :

- Une nécessité de sécuriser le dispositif en lien avec la délibération du Conseil d'Administration du SDIS du 19
juin 2018 définissant les règles de repos et de sécurité applicables aux sapeurs-pompiers ;

- De fortes disparités d'enveloppes d'indemnités non opérationnelles entre les différents centres pourtant de taille
équivalente ;

- Un dispositif complexe mals qui fonctionne et qui est majoritairement compris et accepté par les sapeurs-
pompiers vosgiens ;

- Un taux de réalisation du budget des indemnités d'environ 86 %.

Toutefois, les prévisions d'activité doivent être prises en compte pour envisager les évolutions des sommes
consommées dans les années à venir : charge opérationnelle, feuille de roule du volontariat pour revenir et tenir les 3
000 Sapeurs -Pompiers Volontaires permettant de mieux tenir le Potentiel Opérationnel Journalier (P0J), partage de la
garde pour la sécuriser en la répartissant sur le plus grand nombre, Plan Pluriannuel de Formation (PPF) et Formation
du Maintien et de Perfectionnement des Acquis (FMPA) qui devient obligatoire, activités non opérationnelles en
hausse avec notamment les missions liées aux contrôles techniques comme la Défense Extérieure Contre l'incendie
(DEC I),

Les principales évolutions concernent :

- Encadrement progressif du nombre d'indemnités jusqu'en 2023 (1 000 indemnités horaires au taux de 100 %) avec
dérogation possible sur décision du Bureau (1 200 indemnités horaires à 100 % pour des cas particuliers ou en
difficultés sociales) ;
- Introduction d'un plafond annuel de 18 semaines d'astreintes par an et par Sapeurs -Pompiers Volontaires avec 1
seuil d'astreintes en Centre d'incendie et de Secours (CIS) en relation avec le Potentiel Opérationnel Journalier (POJ)
attendu ;
- Plafond annuel de gardes postées à 800 heures en 2023;

SOIS des Vosges - 2 voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30. Email : sdis.vosges@sdis88.fr
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- Mise à disposition des CIS d'enveloppes horaires de Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis
(FMPA) obligatoire complétées par des heures de mise en pratique facultative ;
- Adaptation des enveloppes d'activités non opérationnelles en fonction des PŒI, et définition des activités éligibles,
avec l'introduction d'une souplesse de gestion par les chefs de centre;
- Intégration des dispositions relatives au Service de Santé et de Secours Médical dans ce document unique.

Sachant que le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a donné un avis
favorable à ce rapport le 16 mars 2021, II vous est demandé de bien vouloir délibérer sur cette amélioration du
dispositif d'indemnisation des Sapeurs-Pomplers Volontaires, étant précisé que ce document constituera la
seule référence applicable, et remplacera toutes autres dispositions Internes régies par des documents
antérieurs.

• Nombre de membres en

exercice • ................. 20

• Nombre de membres

présents : ..................12

• Nombre de votants ;,.. 16

DELIBERATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMMILLARO, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Régine BÉGEL, Raphaéla CANTERI, Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benoit PIER RAT, Dominique PEDUZZI,
William MATHIS, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R,1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BEG EL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Raphaôla CANTERI
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATH IS

Absent(s) excusé(s)

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L.1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 194/2015 du 18 mal 2015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 20 avril 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le dispositif d'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires proposé et sa mise en oeuvre dans les
conditions fixées dans le document annexé à la présente délibération qui remplace toutes les autres dispositions
Internes antérieures ayant le même objet.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération n° 07/2021

Règlement Départemental de Formation (RDF)

Rappel du rapport de présentation :

Le présent rapport vise à présenter le Règlement Départemental de Formation (RDF) dans ses différentes
composantes.

Le Règlement Départemental de Formation est un document structurant du SDIS des Vosges, qui vient compléter le
règlement intérieur sur son volet formation. Il s'impose à tous les personnels qu'ils soient statutaires ou Sapeurs-
Pompiers Volontaires.

Il a pour objet principalement:
• De préciser les différentes natures de formations existantes ;
• D'indiquer les diverses modalités d'accès aux formations;
• D'arrêter les droits des personnels en matière de formation et de prise en charge de ces dernières ;
• De définir les différents acteurs de la formation et leur mode d'indemnisation.

Il peut âtre considéré comme la colonne vertébrale de la formation au sein de notre établissement, permettant à tout
personnel de disposer de manière synthétique et panoramique de toutes les informations nécessaires à son
évolution de carrière.

Le règlement de formation s'intègre ainsi dans les perspectives nationales visant à rendre chaque agent ou Sapeur-
Pompier Volontaire acteur de sa formation. II s'intéresse à préciser des domaines souffrant jusqu'ici d'une absence
de prise en compte par notre établissement public, mals également à regrouper des dispositions quelques fois
réparties sur de nombreux documents internes.

En ce sens, une fois arrêté, Il s'imposera comme l'unique document faisant fol dans les domaines qu'il traite et
remplacera toutes les autres dispositions internes régies par des documents antérieurs.

Le règlement de formation est structuré en 8 parties découpées selon le statut de chaque personnel, en ce qui
concerne le droit à la formation, mals également par thématiques spécifiques, telles que l'indemnisation des
formations, la mise en œuvre de celles-ci ou encore, les différents acteurs de la formation.

Les principales nouvelles dispositions Intégrant le RDF
L'encadrement de l'accès aux préparations au concours (§1.3)
Mise en place de dispositions spécifiques visant à favoriser l'accès à la préparation au concours des personnels
statutaires afin de permettre au plus grand nombre une évolution de carrière soit au sein du SDIS soit dans une autre
collectivité.

Aine l'accès à une préparation à un concours est accordé suivant les modalités ci-après :
• L'agent doit être titulaire de son poste, en CD', ou en CDD depuis plus de 1an;
• Une préparation à un concours ou examen est accordée sur le temps de travail une fois tous les 3 ans dans la

limite de la durée prévue par le CNFPT ou l'ENSOSP. Dans ce cas, les frais pédagogiques, d'hébergement et
de déplacement sont pris en charge par le SDIS (y compris les frais liés à la présentation des différentes
épreuves) ;

• Si l'agent a déjà suivi, pour un même concours ou examen, une préparation dans un délai Inférieur à 3 ans,
celle-ci pourra être accordée en fonction des nécessités de service uniquement par mobilisation du CPF ou du
CET ou à défaut sur les temps de congés. Dans ce cas, aucuns frais ne seront pris en charge par le SDIS.
Dans le cas où un personnel n'aurait bénéficié d'aucune formation de préparation à un concours ou examen sur
une période supérieure à 6 années, alors les frais pédagogiques et de déplacements seront pris en charge par
le SDIS dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa 2;

• Aucune préparation à un concours ou examen ne peut être accordée dans un délai Inférieur à 1 an suivant la fin
d'une formation identique précédemment suivie. Cette disposition ne s'applique pas si l'agent n'a pas pu
finaliser cette dernière formation pour des raisons indépendantes de sa volonté.

SOIS des Vosges -2 voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.53.30 - Emall : sdis.vosges@sdis88.fr
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Les bilans de compétences (§1.7)
Prise en charge maximum de deux bilans de compétences dans la carrière de l'agent au sein de notre SOIS pour un
montant total et cumulé de 3 000 €.

Le Compte Personnel de Formation (§ 1.10.1)
Le Compte Personnel de Formation (CPF) est un compte Individuel qui permet de développer les compétences des
agents dans le cadre d'un projet professionnel. En 2017, un décret, relatif à la mise en oeuvre du compte personnel
d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie', complété d'une circulaire'
sont venus préciser les modalités de mise en oeuvre du CPF dans les différentes fonctions publiques.

Il se base sur l'acquisition d'un crédit d'heures qui peut être mobilisé pour:
• Des formations destinées à l'obtention d'un diplôme, d'un titre ou d'une certification répertoriée au Répertoire

National des Certifications Professionnelles (F1NCP) ;
• Suivre une action Inscrite dans le Plan De Formation (PDF) d'un employeur public (égaiement autre que le

sien) ;
• L'acquisition de connaissances fondamentales au sens de l'article L. 6121-2 du Code du Travail. Il s'agit de

bases relatives à l'expression écrite, orale, au calcul, etc. ;
• La prévention de l'inaptitude physique;
• La préparation aux concours et examens.

Le CPF est alimenté à hauteur de 25 heures par année de travail dans la limite d'un plafond de 150 heures (soit sur
6 ans).

De manière globale les frais pédagogiques des formations émanant de la mobilisation du CPF sont pris en charge
par le SOIS. Toutefois afin de limiter les conséquences d'une enveloppe ouverte, le législateur a prévu que
l'assemblée délibérante puisse annuellement fixer un plafond des dépenses. C'est ce qui est prévu dans le présent
RDF.

Ainsi, Il est proposé que le Conseil d'Administration du SOIS, lors du vote de son Budget Primitif, arrête une
enveloppe maximum dédiée au CPF, et que, afin de permettre à un maximum d'agent de bénéficier de la mise en en
ceuvre du CPF, les frais pédagogiques de formation soient pris en charge sur la base de 0 % du montant de la
formation plafonnée à 2 000e (exemple : pour une formation de 4 000 e la prise en charge par le SOIS est de
2000 e pour une formation de 2 000 e, la prise en charge est de 1 800 6).

Les frais d'hébergement et de restauration restent à la charge de l'agent.

L'organisation des spécialités « formation » et « activités sportives » (§2.7)
À l'instar des spécialités opérationnelles régies par le guide départemental des spécialités, le RDF organise les
spécialités dédiées à l'activité d'enseignement « FOR-APC » et à l'encadrement des activités physiques et sportives
« EAP ».

Tout Sapeur -Pompier Professionnel ou Volontaire disposant des formations ad hoc peut demander à exercer une
spécialité fonctionnelle de formation dite « FOR-APC » ou d'encadrement des activités physiques el sportives
« EAP » soit sous un statut de Sapeur -Pompier Professionnel soit sous un statut de Sapeur -Pompier Volontaire.

Pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels et dans le cas où la spécialité « FOR-APC » ou « EAP » est une
spécialité faisant l'objet d'un régime Indemnitaire spécifique (spécialité 1 ou 2) chaque formateur doit réaliser
annuellement à minima 40 heures d'encadrement de formation Initiale et/ou d'encadrement de FMPA toutes
disciplines confondues (ou de circuit adapté physique). Ces 40 heures intègrent la FMPA de la spécialité.

Ces temps d'encadrement peuvent être réalisés soit au cours de la garde, soit lors de sessions de formation
spécifiques hors des périodes de garde. Dans ce dernier cas, les heures sont réalisées sous un statut SPP.

Pour ceux disposant de la spécialité à titre professionnel, mais sans régime indemnitaire spécifique, un minimum de
16 heures d'encadrement de formation est demandé par an au titre de la FMPA et sous un statut SPP. Ces temps
pourront être réalisés également durant la garde ou hors garde. Ce volume horaire est également appliqué pour les
Sapeurs -Pompiers Volontaires détenteurs de ces spécialités.

1 Décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en muvre du compte personnel d'ad ivité dans la fonction publique et à la formation professionnelle

tout au long de la vie

Circulaire du 10 mai 2017 NOR: RDFF1713973C
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Enfin, pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels disposant de la spécialité FOR-APC ou EAP au titre de leur contrat
de SPV, ils pourront réaliser les temps d'encadrement des formations obligatoires soit sur leur temps de travail soit
au sein de leur CIS de rattachement en tant que SPV. Dans le premier cas, ils ne bénéficieront d'aucune
indemnisation.

La Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis
La Formation de Maintien et de Perfectionnement des Acquis (FMPA) permet à chaque sapeur-pompier de conserver
dans le temps les compétences nécessaires à l'exercice de ses activités ou emploi et à ce titre conditionne son
aptitude opérationnelle.

Pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels (§2.3.4)

FMPA des personnels non -officiers

FMPA de sécurité

EMPLOIS
SUAP INC ON SR TOTAL

EquIpler, chef créquIpe, Ouf d'agas 1 &lape, Chef
d'agrès tout ergln

6 10 2 2 20

FMPA complémentaire spécifique aux emplois de chef d'rirès
EMPLOIS

Coimaisdement I SUA? I INC
Tous chefs d'agrès I 4

Chef d'agrès 1 équipe (CA 1(0)

'the/ d'agrès tout engin (CATE)

• une loIs tous les 3 ans

SR TOTAL

4

6

HM 6

fitelt des personnels officiers

FM PA d e  s éc u r i t é

SUAP

Chof de groupe, colonne, si te 6

FMPA spécl f lqu tschatnodocommandomont

Chef do groupe
Chef de colonne
Chef  do s i lo

Tronc con, nt un Cdt
8
a

Spéci f ique
16
16

• une fois tous los 5 ans

Pour les Sapeurs -Pompiers Volontaires (§ 4.3.4)
Elle est différenciée en nature et en durée en fonction des activités exercées par chaque sapeur-pompier, mals
également des matériels présents dans le centre d'affectation principale de ce dernier.
La FMPA peut revêtir diverses formes, manœuvres de la garde, exercices, cours didactiques, au sein du service
formation ou en CIS, etc,
Elle peut être soit annuelle, soit cyclique suivant un rythme variable sur plusieurs années (une fois tous les deux ans
par exemple).
Un tronc commun recueille les compétences et savoirs minimums destinés à préserver la sécurité des victimes et
des sapeurs-pompiers. Ce dernier est complété par des enseignements spécifiques aux activités de chef d'agrès
exercées,
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Équipier, chef d'équipe, Chef
d'agas 1 équipe, Chef d'agrés

tout engin

Tous chefs d'agrés

EMA des personnels non -officiers

FMPA de sécurité
ACTIVITÉS

POJ du centre

2

4

6
8 et plus

SUAP

6
6

6

INC
Tech INC

2
6
8
8

L5PCC
1

1

ARI

FMPA complémentaire spécifique aux activités de chef d'agrès

Chef cisagrés 1 équipe (CA 1(A)
Chef cragnIs tout engin (CATE)

• une MIS tous les 3 ans
• une fois tous les deux ans
• "si compétence unique SUAP

ACTIVITÉS
Commandement I SUAP I INC I SR

8*
8'

TOTAL
1

5(2•••)441 5(2•••
4"1 minI2

FMPA des personnels officiers

FMPA de sécur it é

DIV I SR

2

TOTAL

1 2 16 (6' ")
1 2 1 8 ( 6 " )
I 2 2 20 (6' ")
1

SUAP

Chef de groupe, colonne, site 6

FMPA spécifique choke do commandement

Chef de groupe
Chef de colonne
Chef de site

Line fois tous les Sana

TfOtte commun Cet
8

spécif ique
_ 16

16

lUi103P

406
40°

TOTAL

24
24
0

La Mise En Pratique (§ 4.5)
La Mise En Pratique (MEP) n'intéresse que les Sapeurs -Pompiers Volontaires.

Afin de garantir une pleine appropriation des différentes capacités enseignées soit en formation Initiale soit lors des
FMPA, des temps de mise en pratique sont accordés annuellement à chaque sapeur-pompier volontaire. Ils viennent
compléter le volume de FMPA de sécurité sans excéder un volume maximum de 36 heures.

Mise en pratique = 36h - FMPA (volume horaire du SPV au regard du POJ)

Les répétiteurs de gestes (§ 5.2.6)
Le répétiteur de geste est un personnel souhaitant assister un formateur de premiers secours lors de la mise en
oeuvre de la formation de maintien et de perfectionnement des acquis SUAP sur la réalisation des gestes techniques.
Il participe à la préparation du stagiaire avant formation et peut apporter toute aide pour parfaire un geste technique.
Il ne se substitue pas à un formateur de premiers secours. Cette fonction lui permet de se préparer au mieux pour
intégrer le cursus de formateur de premiers secours.

La position d'observateur (§ 5.3.5)
Il est créé une position transitoire dite (i d'observateur » destinée à permettre à tout Sapeur -Pompier Volontaire, dans
l'attente de la validation de l'ensemble de son module transverse (module 1 et 2 de notre plan de formation) et ainsi
de devenir apprenant, d'être présent sur une opération de secours en tant qu'observateur sans avoir aucune action à
réaliser.
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Indemnisation des SPV en cas d'échec ou d'ajournement. (§7.1.2)
Mise en place de mesures visant à limiter l'impact des échecs en formation sur le budget formation du SDIS tout en
prenant en compte des cas spécifiques de perte de ressources.
Ainsi, dans le cas d'un ajournement ou d'un échec, les sessions de rattrapages ou les réitérations de formation ne
donneront lieu à aucune indemnisation. Dans le cas où le stagiaire serait de nature à subir une perte de revenu,
dûment Justifiée, Il pourrait se voir attribuer une Indemnisation totale ou partielle. Cette décision sera prise par le chef
du service formation après que le stagiaire ait formalisé une demande Individuelte.

Indemnisations des formateurs PAT ou SPP (§7.2.2)
Le ROF met en conformité avec la réglementation actuelle la rémunération des personnels statutaires réalisant de
l'encadrement de formations au-delà de leur temps de travail défini pour leur activité principale (1 607 heures
aujourd'hui).
Il précise que dans ce cas l'agent bénéficiera d'IHTS conformément à la réglementation en vigueur. Précédemment
c'est le régime des activités accessoires qui était utilisé.
En outre, le RDF confirme que l'encadrement des actions de formation réalisé sur le temps de travail ne donne lieu à
aucune indemnisation.

Le Règlement Départemental de Formation dans son Intégralité est proposé dans le document Joint.

Sachant que le Comité Technique et le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires
ont émis un avis favorable à ce rapport le 16 mars 2021, il vous est demandé de bien vouloir débattre de ce
rapport et d'adopter le Règlement Départemental de Formation.

• Nombre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents : .................. 12

• Nombre de votants 16

DELIBERATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMMILLARO, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Régine BEGEL, Raphaêla CANTERI, Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benoit PIERRAT, Dominique PEDUZZI,
William MATH IS, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Raphaêla CANTER'
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS

Absent(s) excusé(s):

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 194/2015 du 18mai 2015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Serv ice Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S clos Vosges le 20 avril 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le Règlement Départemental de Formation (RDF) tel que présenté cl -dessus dont les dispositions se
substituent à l'ensemble clos documents Internes antérieurs traitant du même objet,

JOINT, à la présente délibération, l'intégralité du Règlement Départemental de Formation (RDF) et ses annexes.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération n° 08/2021

Mise à jour de la tarification pour la destruction des nids d'hyménoptères

Revel du rapport de préentation :

Les Services d'Incendie et de Secours sont compétents en matière de destruction d'hyménoptères s'il existe un
danger ou un risque imminent pour l'environnement humain ou animal.

Exemples :

• voles publiques : public immédiatement exposé;
• lieux privés • lorsque le nid empêche d'accéder ou de vivre dans un espace de la vie courante (cuisine, salle à

manger, salle de bain, chambre, ...), lorsque les insectes pénètrent massivement dans les parties habitables ;
• dans toute autre situation jugée urgente par le CTRA-CODIS, notamment en cas d'Insectes agressifs.

Sous ces conditions, une équipe de sapeurs-pompiers est rapidement engagée el ces interventions relèvent
pleinement du principe de la gratuité.

En revanche, la destruction de nids d'hyménoptères ne présentant pas un danger ou un risque imminent pour
l'environnement humain ou animal ne relève pas de la compétence des Services d'Incendie et de Secours.

Cette mission doiten principe être réalisée par un prestataire privé qui facture son action.

Lorsque cette intervention est réalisée par les sapeurs-pompiers, elle justifie une facturation pour son bénéficiaire
conformément à la possibilité offerte par l'article L. 1424-42 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le bénéficiaire est informé au préalable du montant de cette participation aux frais lors de son appel au CIRA.

Par délibération n° 24 du Conseil d'Administration du SDIS en date du 29 Juin 2015, la destruction des nids
d'hyménoptères ne relevant pas de l'urgence appelle en principe une participation forfaitaire aux frais (69 C quels
que soient les moyens engagés).

Toutefois, le principe de la gratuité a été maintenu pour la destruction des nids de guêpes :

• dans les bâtiments propriété des collectivités locales (communes, EPCI, Conseil Départemental) mals aussi
pour les bâtiments des employeurs privés de Sapeur -Pompier Volontaire sous convention (délibération du
Bureau du Conseil d'Administration du SDIS du 03 octobre 2017),

• lorsqu'il s'agit de frelons asiatiques afin de lutter contre la dissémination et la prolifération de cette espèce
nuisible dans nos territoires (délibération du Conseil d'Administration du SDIS du 16 octobre 2018).

Les dérèglements climatiques semblent Impacter le nombre de nids d'hyménoptères.

Ainsi, en 2020, avec un été marqué par la chaleur et la sécheresse, les Services d'Incendie et de Secours des
Vosges ont procédé à la destruction de 4 509 nids d'hyménoptères contre 1281 en 2019.

Pour l'année 2018 qui avait également connu une forte chaleur estivale, il avait été recensé 3 209 destructions de
nids de guêpes.

Ainsi, les augmentations sont aléatoires et peuvent être très importantes d'une année sur l'autre.

Pour l'année 2020, ce sont près de 1 400 destructions non urgentes de nids d'hyménoptères qui ont été réalisées
soit environ 30 % des destructions totales.

Cette forte activité non urgente Impacte :

la prise d'appels d'urgence : 450 appels en moyennefjour pendant 6 semaines (de la mi -juillet à fin août
2020) contre 300 appels en moyennefjour en 2019 et 340 appels en moyenne/jour en 2020. Ce surcroît
d'activité est l'équivalent de la suractivité COVID de fin février à début avril 2020,
le potentiel opérationnel d'autant que les conditions de nettoyage des tenues dans le cadre du COVID-19
ont augmenté le temps de reconditionnement du matériel.

SDIS des Vosges -2 vole Flusson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 0329.69.53.30. Email : sdis.vosgesesclis88.fr
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En plus d'un Potentiel Opérationnel Journalier (P0J) détourné de sa mission, les risques pour les sapeurs-pompiers
ne sont pas négligeables : utilisation des échelles, progression en hauteur, ...

Le nombre de cas de piqûres de sapeurs-pompiers sur ce genre d'interventions a été en forte augmentation en
passant de 4 à 10 déclarations entre 2019 et 2020.

Ainsi, la prise de risque pour une opération de confort peut s'avérer excessive.

Par ailleurs, cette opération de confort fait passer la mission du SDIS sur le plan juridique et relationnel de l'obligation
de moyens à l'obligation de résultat avec un niveau d'exigence accrue de la population (‘ servie ».

Enfin, la destruction non urgente de nids d'hyménoptères par le SDIS est contestée par des entreprises privées
dénonçant une concurrence déloyale.

Le tarif pratiqué facilite la sollicitation des sapeurs-pompiers : 69 euros inchangés depuis 2015 contre un montant
minimum de 75 epour les entreprises privées.

Le tarif s'avère en deçà du coût réel supporté par le SOIS puisque :

- Il ne prend pas en compte la gestion administrative liée aux contestations Imposant la rédaction de compte-
rendu, des échanges de courriers,

• certaines de ces facturations se soldent parfois par un non recouvrement (difficulté d'identification du véritable
bénéficiaire, insolvabilité ou krécouvrabilité, ...) ;

- de plus en plus souvent, nous devons répéter l'opération de destruction qui n'est facturée qu'une seule fois ;
- les recours en responsabilité se multiplient (casse de tuile ou de faux plafonds, traces de bottes, ...) avec le

taux de sinistralité qui augmente au titre de notre assurance en responsabilité civile.

Pour tous ces motifs, sans aucunement modifier le principe de gratuité pour les opérations urgentes, Il est proposé
d'augmenter la tarification pour la destruction de nids d'hyménoptères ne présentant pas un danger ou un risque
Imminent pour l'environnement humain ou animal.

Il est proposé de reprendre par analogie le montant forfaitaire de l'indemnisation des Interventions effectuées par les
services d'incendie et de secours à la demande de la régulation médicale du service d'aide médicale urgente en cas
de défaut de disponibilité des transporteurs sanitaires privés. Co montant est fixé annuellement par arrêté
interministériel et il est de 124 pour 2020 reconduit en 2021 dans l'attente d'une réévaluation.

En effet, à l'instar de ces interventions pour défaut de disponibilité des transporteurs sanitaires privés, les
destructions non urgentes de nids d'hyménoptères sont des missions réalisées :

- par carence d'entreprises privées ;
- par deux sapeurs-pompiers ;
- au moyen d'un véhicule type utilitaire. Silo véhicule de secours aux victimes est plus onéreux qu'un

véhicule pour les opérations diverses en termes d'équipement, le coût des tenues de protection contre les
hyménoptères et celui de l'emploi des produits insecticides compensent globalement cette différence
puisque la mission de carence ambulancière appelle en général une seule action de transport sans
utilisation de consommables médico-secouristes.

Considérant qu'une mission sur 6 de destructions de nids d'hyménoptères nécessite soit le renouvellement de
l'opération à une ou plusieurs reprises, soit l'envol en renfort d'un moyen aérien, Il est proposé d'appliquer un
coefficient multiplicateur de 1,166 au montant de 124 € et d'arrondir le résultat à l'euro supérieur.

Ainsi, le montant forfaitaire d'une destruction de nids d'hyménoptères ne présentant pas un danger ou un risque
Imminent pour l'environnement humain ou animal serait de 145 E.

Ce forfait pourra faire l'objet d'une révision en tout ou partie de ses modalités de calcul selon :
- la réévaluation du montant forfaitaire de remboursement des interventions pour défaut de disponibilité des

transporteurs sanitaires privés en s'assurant qu'il soit toujours pertinent comme base de calcul ;
- l'évolution du nombre d'opérations ayant nécessité d'être renouvelées ou ayant fait l'objet de renfort d'un

moyen aérien pour modifier le coefficient multiplicateur;
- les tarifs pratiqués par les entreprises privées afin que le SOIS ne concurrence pas les initiatives privées.

Il vous est demandé de donner votre avis sur cette nouvelle tarification et autoriser l'augmentation de la
tarification pour la destruction de nids d'hyménoptères ne présentant pas un danger ou un risque imminent
pour l'environnement humain ou animal.
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• Nombre de membres en
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DELIBERATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMMILLARO, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Régine DÉGEL, Raphaëla CANTERI, Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benoit PIERRAT, Dominique PEDUZZI,
William MATH IS, Guy SAUVAGE

Pouvoirs : Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine DÉGEL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Raphaêla CANTERI
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATH IS

Absent(s) excusé(s) :

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L.1424-29 et L.1424-42;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 194/2015 du 18 mal 2015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thiliot en qualité do
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 20 avril 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, la nouvelle tarification pour la destruction des nids d'hyménoptères,

AUTORISE, que le montant forfaitaire d'une destruction de nids d'hyménoptères ne présentant pas un danger ou un
risque Imminent pour l'environnement humain ou animal soit de 145 e, en sachant que ce forfait pourra faire l'objet
d'une révision en tout ou partie de ses modalités de calcul selon :

- la réévaluation du montant forfaitaire de remboursement des interventions pour défaut de disponibilité des
transporteurs sanitaires privés en s'assurant qu'il soit toujours pertinent comme base de calcul;

- l'évolution du nombre d'opérations ayant nécessité d'être renouvelées ou ayant fait l'objet de renfort d'un
moyen aérien pour modifier le coefficient multiplicateur ;

- les tarifs pratiqués par les entreprises privées afin que le SDIS ne concurrence pas les initiatives privées.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération n° 09/2021

Convention d'appui au déploiement de la vaccination contre la COVID-19

Rappel du rapport de présentation :

Afin d'accroître la montée en charge de la campagne de vaccination contre la COVID-19, les Services d'incendie et
de Secours ont été intégrés au dispositif.

Celte prise en compte des Services d'Incendie et de Secours s'est tout d'abord opérée avec le Service de Santé et
de Secours Médical (SSSM). A ce titre, le SDIS a organisé un centre de vaccination éphémère à Monthureux-sur-
Saône le dimanche 07 mars 2021 ayant permis de vacciner 106 personnes.

Pour encore accélérer la campagne vaccinale, en complément et sous l'autorité du SSSM, un décret du 11 mars
2021 autorise les sapeurs-pompiers, équipiers SUAP, à vacciner, sous la responsabilité d'un médecin pouvant
Intervenir à tout moment, à condition d'avoir suivi une formation spécifique préalable.

Ainsi, le SDIS des Vosges a l'objectif de former 250 sapeurs-pomplers vaccinateurs pour augmenter à compter du
mois d'avril ses capacités à répondre aux besoins de vaccination, sous l'autorité du Préfet en lien avec l'Agence
Régionale de Santé (ARS).

Les sapeurs-pompiers peuvent participer à la campagne vaccinale au sein de centres de vaccination gérés par la
Santé, Dans ce cas, les modalités de financement sont conclues localement avec L'ARS, à l'instar des conventions
FIR conclues pour l'appui du SOIS au prélèvement dans le cadre du dépistage par RT-PCR.

Par message en date du 12 avril 2021, le Ministère des Solidarités et de la Santé vise un forfait « ligne de renfort ».
Son montant s'élève à 2 000 € par Jour pour une ligne de renfort de cinq sapeurs-pompiers.

Les SDIS peuvent aussi piloter directement des dispositifs de vaccination (mise à disposition et aménagement des
locaux, gestion des personnels, restauration, gestion des matériels de protection et de désinfection, traitement des
Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux, ...),

Dans ce cadre, et par message en date du 09 avril 2021, le Ministère de l'Intérieur propose un modèle de convention
tripartite entre la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC), le Préfet et le SDIS
pour définir les modalités de financement.

Il s'agit d'une subvention forfaitaire trimestrielle. Elle fait donc l'avance des frais engendrés en fonction des
déclarations d'ouverture de centres effectuées par la Préfecture en début de mois.

Ce fonctionnement permet d'éviter tout avance de trésorerie de la part des SOIS mobilisés et fluidifie la procédure
budgétaire pour permettre une mise en place rapide et l'adaptation à l'ensemble des contextes territoriaux. Le
montant forfaitaire versé sera évalué au prorata du temps d'ouverture et de fonctionnement du centre.

Le SOIS des Vosges a proposé d'organiser 4 lignes de vaccination en soirée (18h -21h) et les week-end ou jour férié.

A ce jour, les modalités de participation du SDIS à la campagne vaccinale ne sont pas arrêtées et seront adaptées
en temps réel.

Aussi, afin de prévoir dès maintenant la modalité d'une organisation autonome par le SDIS d'un centre de
vaccination et son financement par le Ministère de l'Intérieur, mals également de faire lace à une sollicitation
de renfort sur un dispositif existant, Il vous est demandé de bien vouloir :

• Valider la convention -type Jointe au présent rapport pour les centres pilotés par le SOIS ;
• Valider le montant de 2 000 C proposé par le Ministère des Solidarités et de la Santé comme base

d'Indemnisation d'une ligne de vaccination;
• Autoriser le Président à signer toute convention s'appuyant sur les modalités définies aux deux

précédents alinéas.

Unbilan sera présenté au Conseil d'Administration du SD1S.
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• Nombre de membres en

exercice : .„............... 20

• Nombre de membres

présents • .............. 12

• Nombre de votants :... 16

DELIBERATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMILLARO, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Régine BÉGEL, Raphaéla CANTERI, Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benoît PIER RAT, Dominique PEDUZZI,
William MATHIS, Guy SAUVAGE

Pouvoirs: Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Raphaéla CANTER'
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATHIS

Absent(s) excusé(s):

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L,1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 194/2015 du 18 mal 2015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie el de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le 20 avril 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

VALIDE, les dispositions de la convention d'appui au déploiement de la vaccination contre la COVID-19 définissant
notamment les modalités de financement par le Ministère de l'Intérieur des centres de vaccination pilotés par le
SDIS, dont un exemplaire est joint à la présente délibération ;

VALIDE, le montant de 2000 e proposé par le Ministère des Solidarités et de la Santé comme base d'indemnisation
d'une ligne de vaccination;

AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration à signer la convention avec Monsieur le Préfet, Directeur
Général de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, et Monsieur le Préfet des Vosges;

AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration à signer toute convention avec l'Agence Régionale de Santé ou
son représentant visant à renforcer un centre de vaccination et élaborée sur la base validée ci-devant.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL. D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 20 avril 2021

Délibération no 10/2021

Indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires participant aux centres de vaccination contre la
COVID-19 ouverts à la population

Rappel du rapport de présentation :

La lutte contre la COVID-19 a été fortement axée par le gouvernement, depuis plusieurs mois, sur une politique
vaccinale destinée à protéger la population.

Afin d'accroître la montée en charge de la campagne de vaccination contre la COVID-19, les Services d'Incendie et
de Secours ont été Intégrés au dispositif.

Celte prise en compte des Services d'Incendie et de Secours s'est tout d'abord opérée avec le Service de Santé et
de Secours Médical (SSSM). En complément, sous l'autorité du SSSM et dans le respect de conditions de formation,
undécret du 11 mars 2021 autorise les sapeurs-pompiers, à vacciner.

Les sapeurs-pompiers peuvent ainsi intervenir soit en gérant de manière autonome des centres de vaccination sur
demande du Préfet, soit en agissant, en tant que force concourante, à des dispositifs gérés par l'ARS. La mise en
oeuvre de ces deux natures de dispositifs fait l'objet de conventions particulières dont les termes et l'autorisation de
signature par le Président du Conseil d'Administration du SOIS ont été proposés ce jour.

Afin de pouvoir mettre en œuvre les engagements émanant de ces conventions, et plus généralement, afin
d'englober tous les autres dispositifs pouvant voir le jour dans le cadre de la campagne de vaccination nationale, Il
est proposé de formaliser des règles spécifiques d'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires.

Celles•cl seraient de nature à prendre en compte d'une part, l'engagement singulier des sapeurs-pompiers à acquérir
de nouvelles compétences, et d'autre part, pour les membres du SSSM, à se rapprocher des montants
d'indemnisation des personnels de santé pris en charge par l'assurance maladie tout en conservant une cohérence
globale dans les diverses activités du SSSM.

Aussi il est proposé de définir les modalités spécifiques d'indemnisation suivantes pour la participation aux centres
de vaccination contre la COVID-19 ouverts à la population:

Intervention
(cadre général actuel) Centre de vaccination

Médecins, vétérinaires, pharmaciens 250 % 300 ''/0
Infirmiers 100 % 200 c/o
Sapeurs-pompiers formés « injection» 100 % 200 %
Sapeurs-pompiers logisticiens 100 % 100 %

Ces taux seraient appliqués quel que soit le jour ou la tranche horaire sans majoration sauf pour les sapeurs-
pompiers logisticiens.

La demi -Journée de vaccination serait forfaitisée à 5 heures pour 4 heures de vaccination et la journée à 10 heures
pour 8 heures de participation afin de tenir compte des temps de déplacement et de reconditionnement des
matériels.

Pour les temps de présence inférieurs à 4 heures ou à 8 heures, le montant Indemnisé sera calculé au prorata
(emports arrondi à la demi-heure supérieure à laquelle une heure sera ajoutée, sans pouvoir dépasser 4 heures ou
8 heures.

Pour les opérations de vaccination à destination des sapeurs-pompiers ou des Personnels Administratifs et
Techniques du SOIS, les règles ordinaires d'indemnisation restent applicables.

Dans ce cadre, II vous est demandé de définir des modalités d'Indemnisation des Sapeurs -Pompiers
Volontaires spécifiques à la mise en oeuvre de la campagne nationale de vaccination, telles que présentées
cl -avant et d'en valider le mode de calcul.

Enfin, Il  est proposé que ces règles spécifiques soient appliquées pour l 'indemnisation des Sapeurs-
Pompiers Volontaires qui ont participé à la mise en oeuvre d'un centre de vaccination éphémère à
Monthureux-sur-Saône le dimanche 07 mars 2021 ayant permis de vacciner 106 personnes.
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• Nombre de membres en

exercice • .............. 20

• Nombre de 'membres

présents • ............. 12

• Nombre de votants :... 16

DELIBERATION

talent présents avec voix délibérative :

Mesdames Élisabeth KLIPFEL, Martine GIMMILLARO, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Régine BEG EL, Raphaéla CANTER!, Messieurs Stessy SPEISSMANN,
Dominique THOMAS, Daniel HUEBER, Benoît PIERRAT, Dominique PEDUZZI,
William MATH IS, Guy SAUVAGE

pouvoirs: Article R.1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BEG EL
Monsieur Dominique MOMON a donné pouvoir à Madame Raphaéla CANTERI
Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE
Monsieur Philippe FAIVRE a donné pouvoir à Monsieur William MATH IS

Absent(s) excusé(si :

Mesdames Bernadette POIRAT, Dominique HUMBERT, Martine BOULLIAT,
Brigitte VANSON, et Messieurs François VANNSON, Gilbert BOGARD,
Dominique MOMON, Philippe FAIVRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l'article L.1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 194/2015 du 18 mal 2015 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 20 avril 2021.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DECIDE, de la mise on oeuvre de modalités spécifiques d'indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires pour la
participation aux centres de vaccination contre la COVID-19 ouverts à la population:

Médecins, vétérinaires, pharmaciens 300 %
Infirmiers 200 °A,
Sapeurs-pompiers formés ct Injection » 200 %
Sapeurs-pompiers logisticien 100 %

Ces taux sont appliqués quel que soit le jour ou la tranche horaire sans majoration sauf pour les sapeurs-pompiers
logisticiens.

La demi-journée de vaccination est forfaitisée à 5 heures pour 4 heures de vaccination et la journée à 10heures pour
8 heures de participation afin de tenir compte des temps de déplacement el de reconditionnement des matériels.

Pour les temps de présence Inférieurs à 4 heures ou à 8 heures, le montant indemnisé sera calculé au prorata
tomporls arrondi à la demi-heure supérieure à laquelle une heure sera ajoutée, sans pouvoir dépasser 4 heures ou
8 heu res.

DECIDE, que ces modalités spécifiques s'appliquent pour l'indemnisation des Sapeurs -Pompiers Volontaires qui ont
participé à la mise en œuvre d'un centre de vaccination éphémère le dimanche 07 mars 2021.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

00,

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 30 mars 2021

Délibération n° 07/2021

Appel d'Offres ouvert relatif à la fourniture de pièces détachées
pour véhicules légers et poids lourd

Rappel du rapport de présentation

Une consultation en Appel d'Offres ouvert a été lancée pour un accord-cadre multi -attributaires de
fourniture de pièces détachées adaptables, Identiques à la première monte pour les véhicules lourds et
véhicules légers du Service Départemental d'Incendie et de Secours.

Compte tenu de la disparité des pièces et de la difficulté d'en fixer la quantité annuelle, ce marché a été
réalisé sous la forme d'un accord-cadre avec un montant maximum, en application de l'article R.2162-4 du
Code de la Commande Publique.

La durée de cet accord-cadre est prévue pour une période Initiale d'un an à compter de sa notification aux
titulaires, reconductible trois fois.

Après analyse des propositions, les membres de la Commission d'Appel d'Offres ont décidé de retenir les
candidatures des opérateurs économiques suivants :

. Pour le lot n° 1 « Fourniture de pièces détachées adaptables Identiques première monte pour véhicules
lourds » :

Poids Lourd Utilitaire Services (unique candidat)
11 rue du Pré Droué
88160 - THAON-LES-VOSGES

• alith_b_l_e_2 « Fourniture do pièces détachées_lideplablinaslentheLpignegelmaliumritétliolu
légers » :

• Ancel Pièces Auto - TPA
79 rue Boulay 13 rue du Pré Droué
88190 -poLBEY 88150- CI -JAVELOT

Les montants annuels propres à chaque lot sont de 35 000 € TTC et 42 000 € TTC maximum, soit
140 000 € et 168 000 € TTC pour la durée globale de l'accord-cadre.

Les crédits nécessaires à ces prestations sont Inscrits au Budget Primitif de l'exercice 2021 et répartis
ainsi :

Article comptable :
• 60632 « Fourniture de petits équipements»

• Codes nomenclature:
- 1333 « Batteries engins PL, VL »
- 1330 « Fournitures de petits matériels électriques))
- 44311 « Pièces et fournitures PL équipement»
• 4431 « Pièces et fournitures PL châssis»
- 4435 4( Éléments de carrosserie PL »
- 44302 « Ensemble et sous-ensemble de la chaîne cinématique, VL »
- 4430e Pièces et fournitures VL châssis)'
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Il  vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance du choix opéré par la Commission
d'Appel d'Offres et d'autoriser le Président du Conseil d'Administration à signer le marché
correspondant.

etalent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATHIS, 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, e n e Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s)

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L,1424•50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 30 mars 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer le marché correspondant.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 30 mars 2021

Délibération n° 08/2021

Convention entre le SDIS de la Moselle et le SDIS des Vosges
relative à l'organisation de deux concours sur épreuves d'accès au cadre d'emplois

des Sapeurs -Pompiers Professionnels non officiers au grade de Caporal
au titre de l'année 2021

appel du rapport de présentation

Conformément aux textes en vigueur, l'accès au cadre d'emploi des Sapeurs et Caporaux de Sapeurs-
Pompiers Professionnels se fait désormais au grade de Caporal paria voie de deux concours externes sur
éprouves:

- le premier ouvert aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau V,
- le deuxième ouvert aux candidats Sapeurs -Pompiers Volontaires, justifiant de 3 années au moins

d'activité en cette qualité et ayant suivi avec succès la formation initiale de Sapeur -Pompier
Volontaire de deuxième classe (pour au moins 50 % des postes ouverts).

Ces concours relèvent de l'initiative et de la compétence de chaque président de Conseil d'Administration
des Services Départementaux d'Incendie et de Secours (SDIS).

Sous la coordination de l'État -Major interministériel de Zone de Défense et de Sécurité (EMIZDS), les
SOIS ont la possibilité, par vole de convention, de se regrouper pour organiser et financer lesdits
concours.

L'organisation peut alors être confiée à un seul SDIS, qui prendra les dispositions nécessaires pour
désigner un jury unique et établir une seule liste d'aptitude.

Un recensement réalisé fin 2020 par l'EMŒDS Est auprès des 18 SDIS de la zone montre que tous ont
des postes vacants à pourvoir et que les besoins cumulés sont estimés à 482 Caporaux qui se
répartissent de la façon suivante :

- 192 postes ouverts pour le premier concours,
- 290 postes ouverts pour le deuxième concours.

Le SDIS des Vosges a estimé à 6 le nombre de postes de Caporaux à pourvoir sur le département pour
les 3 prochaines années en tenant compte des probables départs à la retraite ou mobilités.

Le Président du Conseil d'Administration du SDIS de la Moselle a choisi de se porter candidat pour
organiser ces deux concours de Caporaux au niveau de la Zone Est. Il en a confié la gestion
administrative au Centre de Gestion de la Moselle. La date d'ouverture des concours a été fixée au
02 mars 2021 par arrêté du Ministre de l'Intérieur en date du 07 octobre 2020 et les épreuves de pré-
admissibilité seront organisées le 18 novembre 2021 dans toute la France. La publication des résultats
des candidats admis devrait être réalisée en avril 2022, sous réserve du contexte sanitaire lié au
COVID-19.

Cette démarche impose au SDIS porteur de l'organisation une charge de travail administrative, des
contraintes logistiques et un coût budgétaire estimé à environ 280 000 e (coût incluant notamment la
location d'une salle d'examen permettant d'accueillir jusqu'à 4 000 candidats pour les épreuves écrites de
pré -admissibilité).

Afin de faciliter au mieux la préparation de ces concours, l'EMIZDS a fait parvenir à chacun des 18 SDIS
de la Zone Est, par courriel, une simulation de participation financière. Ainsi, pour notre SDIS, cette
dernière se porterait à 6 600 € environ (montant susceptible d'évoluer à la marge).
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modalités de calcul de la répartition financière et d'organisation de ces concours (en fonction du nombre
de Sapeurs -Pompiers Professionnels et du nombre de postes ouverts aux deux concours pour chacun des
SDIS).

Le projet de convention est annexé au présent rapport.

Il est à noter également que l'ensemble des SDIS apportera son concours au SDIS de la Moselle par la
mise à disposition de ressources humaines pour la surveillance des épreuves, les corrections et la tenue
des jurys.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser le Président à signer la convention pour la
participation du SDIS des Vosges à l 'organisation de deux concours de Caporaux de Sapeurs-
Pompiers Professionnels organisés par le SDIS de la Moselle, étant précisé que seule une
modification substantielle d'une ou plusieurs dispositions nécessiterait une nouvelle délibération
du Bureau.

talent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATHIS, 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame ÉlisabethKLIPFEL, 2ètel° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de VIlloncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 30 mars 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer la convention pour la participation du SDIS des Vosges à l'organisation
de deux concours de Caporaux de Sapeurs -Pompiers Professionnels organisés par le SOIS de la Moselle,
étant précisé que seule une modification substantielle d'une ou plusieurs dispositions nécessiterait une
nouvelle délibération du Bureau

JOINT, à la présente délibération, un exemplaire de la convention.

Le Président du Conseil d'Administration

•
Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 30 mars 2021

Dél ibérat ion  n° 09/2021

Cessions et retrai ts comptables de matériels

Rappel du rapport de présentation

Par application des délégations accordées au Bureau (délibération du Conseil d'Administration du SDIS
no 34 du 13 octobre 2020), ce dernier est compétent pour décider de la cession ou sortie d'éléments du
patrimoine mobilier du SDIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don et à
signer au nom du SDIS les actes correspondants.

Par courrier en date du 16 mars 2021, la Direction Générale de la Sécurité Civile a Informé le SDIS que le
Colonel hors classe Sacha DEMIERRE était retenu pour le poste de chef de l'État -Major Zonal de Sécurité
Civile de la zone Est (EMIZ Est).

Co changement de poste prendra la forme administrative d'une mise à disposition auprès des services de
l'État avec remboursement des coûts et non d'une mutation compte tenu du fait que la filière sapeurs-
pompiers fait partie de la fonction publique territoriale.

Habituellement lors d'une mutation il est opéré un transfert des matériels (téléphone portable et/ou
ordinateur) entre l'établissement public de départ et d'accueil, Comme, dans le présent cas, l'employeur
reste le SDIS des Vosges, cette opération n'est pas réalisable. Aussi il est proposé de faire don, au
Colonel DEMIERRE de son téléphone portable afin qu'il puisse continuer à en disposer, sur un
abonnement ne dépendant plus du SDIS.

Il est à noter que le téléphone en question est un 'Phone XS de bientôt 2 ans dont la valeur sur le marché
est d'environ 320 e (prix de rachat sur l'Apple store).

Les matériels figurant sur la liste annexée seront retirés du service.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte de la réforme et de la destination de ces matériels
et d'en  permettre leur retrai t  comptable,

talent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATHIS, let Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s)

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibérationn °34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 30 mars 2021.
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après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de la réforme et de la destination des matériels désignés,

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe.

Le Président du Conseil d'Administration

•

•
Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er juin 2021

Délibération n° 10/2021

Autorisation donnée au Président de signer la convention de participation financière entre la
Communauté d'Agglomération d'Épinal et le SDIS des Vosges concernant la création d'un

Plateau Technique inondation (Pli)

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDAC fi) arrêté le 13 décembre 2019
dressait un état des lieux des risques émergents (feux de forêt, feux de récolte, inondation, ...) et formulait
des recommandations visant notamment à renforcer la formation au risque inondation par la mise en
couvre d'un plateau technique spécifique.

Dans ce cadre, et dans la mesure où un projet de stade d'eaux vives porté par la Communauté
d'Agglomération d'Épinal était en cours d'études, le SDIS s'est rapproché de cette dernière afin
d'envisager des synergies visant à réduire les coûts d'acquisition, de construction, et do fonctionnement en
mutualisant des équipements. Après études, cette imbrication d'enjeux s'est avérée complètement viable
avec, de surcrolt, beaucoup de sens en matière de croisement des petiques publiques.

Le coût total de CO projet est évalué à 5 316 094 C HT et plusieurs partenaires publics (Région Grand Est,
Département des Vosges, État, Agence Nationale du Sport) contribuent également au financement de ce
stade d'eaux vives qui devrait être labellisé 4< centre de préparation » pour les JO 2024.

Le financement par le SDIS a été évalué à 700 000 C au maxinium clans les prospectives budgétaires
2020-2024 et 500 000 C de subvention d'investissement ont été Insuits brs du vote du Budget 2021 le
09 février dernier.

Le projet de convention proposé en annexe, vise à définir les modalités et les contreparties de ce
financement, en posant notamment :
• Les modalités de versement de la subvention (2 acomptes de 30%, un solde de 40 %) ;
- Les conditions de participation du SD1S aux différentes phases du projet au sein dos comité

technique et comité de pilotage qui seront mis en place;
• Les conditions d'utilisation des Infrastructures qui devront être garanties pour les deux parties en

fonction des périodes.

Il est à préciser qu'à l'issue des travaux, une nouvelle convention définissant précisément les conditions et
les coûts d'utilisation par le SDIS de cet ouvrage sera soumise aux membre du Bureau pour validation.

Il vous est demandé de bien vouloir valider les dispositions de cette convention et autoriser le
Président à la signer et procéder à son exécution.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATHIS, 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2èm° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ene Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arfcles L.1424-1 à L.1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er juin 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnbe par le Conseil d'Administration,

VALIDE, les dispositions de la convention avec la Communauté d'Agglomération d'Épinal de participation
financière pour la création d'un Plateau Technique Inondation (PTI) klégré au sein du Stade d'Eaux Vives
(SEV) au port d'Épinal.

AUTORISE, le Président à la signer et procéder à son exécution.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi let juin 2021

Délibération n° 11/2021

Autorisation donnée au Président pour la signature de deux conventions relatives à la mise en place
d'un poste de secours avancé au col de la Schlucht pendant la période estivale

Rappel du présentationramr_l_de__

Chaque année, à la période estivale, le SDIS clos Vosges et le SIS du Haut Rhin mettent en commun des
moyens humains et matériels afin d'assurer la couverture en secoursà personnes sur le secteur de la route
des crêtes au Valtin.

Ce dispositif se justifie en raison d'une forte affluence touristique qui induit de nombreuses interventions des
secours sur cette zone géographique. Située à plus de 20 minutes des premiers VSAV du SDIS clos Vosges
et du SIS du Haut Rhin, elle nécessite donc la mise en place d'un poste de secours avancé positionné au
col de La Schlucht.

La couverture en secours à personnes est assurée par 4 sapeurs-pompiers (2 du SOIS des Vosges et 2 du
SIS du Haut Rhin) qui disposent d'un VSAV fourni par le SDIS des Vosges.

Afin de formaliser et d'actualiser cette organisation, il est proposé de conclure deux conventions de
partenariat

La première avec la société « La Schlucht Labellemontagne » concessionnaire du bâtiment « Gare du
Tram» pour l'occupation temporaire d'une partie de leur locaux,
La deuxième avec le SIS du Haut Rhin, pour préciser les conditions dans lesquelles les deux
établissements publics mettent en commun leurs moyens respectifs.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de ces deux documents dont une copie
figure en annexe au présent rapport et autoriser le Président à les signer.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATHIS, 10r Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 21rice Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3èm° Vice -Présidente du Conseild'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L,1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi let juin 2021.
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après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le président à signer les deux conventions de partenariat relative à la nuise en place d'un poste
de secours avancé au col de la Schlucht avec :

La société «La Schlucht Labellemontagne » concessionnaire du bâtiment « Gare du Tram» pour
l'occupation temporaire d'une partie de leur locaux,
Le SIS du Haut Rhin, pour préciser les conditions dans lesquelles les deux établissements publics
mettent en commun leurs moyens respectifs.

JOINT, en annexe à la présente délibération les conventions correspondantes.

LePrésicient du Conseil d'Administration

••••••

Dominique PEDUZZI

Page n° 2



Envoyé en prèlecture le 09/06/2021

Reçu en préfecture le 09/06/2021

Affiché le 09/06/2021

ID :088-288800014-20210601-DELIBU21060112-DE

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er juin 2021

Délibération n° 12/2021

Demande de remise de pénalités de retard relatif à l'Accord Ceci re de Fourn Hures de Fourgons
Pompe Tonne (FPT)

Rappel du rapport de présentation

Par application des délégations accordées au Bureau (délibération du Conseil d'Administration du SDIS
n° 34 du 13 octobre 2020), ce dernier est compétent pour décider de la remise gracieuse de tout ou partie
des pénalités contractuelles appliquées dans le cadre clos marchés el accords-cadres.

Nous avons été saisis d'une demande de remise gracieuse relative à une commande de 2 Fourgons
Pompe Tonne notifiée le 15 Mai 2020 et pour laquelle le délai de livraison contractuel de 260 jours
calendaires a été dépassé de 89 Jours.

Il est à noter qu'il s'agit d'une deuxième commande qui s'inscrit en exécution d'un accord cadre passé en
groupement de commande et notifié avant la crise sanitaire, les conditions contractuelles et l'offre du
titulaire ont donc été formées en des circonstances de temps et de lieu extérieures à cette dernière.

Afin d'instruire cette demande, clos éléments de contexte détaillés ont été sollicités auprès du titulaire et
seront exposés aux membres du Bureau en séance, certains pouvant notamment être couverts par des
considérations relatives au secret industriel et commercial.

Il vous est demandé de bien vouloir délibérer sur les modalités d'application de pénalités pour
cette commande, sans préjudice des conditions de délais applicables à toute commande
postérieure.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATHIS, jet Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2bmo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 36mo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 11.1424-1 à 11.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SD1S
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi let juin 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,
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PREND ACTE, des éléments de contexte présentés par la société GIMAEX FIRE TRUCKS, titulaire d'un
accord cadre pour la fourniture de Fourgons Pompe Tonne (FPT) ;

DECIDE, de neutraliser une période de 48 jours sur les 89 jours de retard de livraison constatés sur cette
commande ;

En conséquence,

DECIDE:

- une remise gracieuse partielle à concurrence de 19 274,55 C,
- le maintien d'une pénalité à concurrence de 16 315,54 C.

Le Président du Conseil d'Administration

t

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1 et juin 2021

Délibération n° 13/2021

Autorisation donnée au Président de signer la convention
entre le SDIS des Vosges et la société « NAVIA »

appel du rapport de présentation

Dans le cadre de ses missions définies à l'article L.1424-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le SDIS des Vosges a procédé à l'acquisition de matériels de type .aéronefs télépilotés ». En 2018, fort
des avancées technologiques de ces équipements, il a décidé de s'intéresser à l'usage qui pourrait en être
fait dans le domaine spécifique de la sécurité civile.

Une phase initiale d'étude a permis de rapidement prendre conscience que les drones peuvent remplir
trois objectifs principaux à savoir :

› Permettre une meilleure prise en compte d'un sinistre par une observation globale de la situation
issue d'une vision aérienne de l'espace d'intervention et ainsi fiabiliser et diminuer les temps de
décision du commandant des opérations de secours.

Y. Effectuer des observations ou actions dans des atmosphères ou lieux présentant des risques
potentiels pour les Intervenants et ainsi limiter l'exposition de personnels.

›- Retrouver plus facilement une victime par une vision panoramique et rapide des lieux d'un sinistre
(chute en montagne, etc, ...).

Afin d'améliorer l'intégration des moyens aériens télépilotés dans l'organisation des secours et de
renforcer ainsi les capacités opérationnelles du SDIS des Vosges, ce dernier a souhaité se rapprocher
d'une société spécialisée dans le développement de drones et d'applications dédiées pour développer des
outils spécialement axés sur des usages de sécurité civile.

Cette démarche s'inscrit, par ailleurs, dans le cadre de la mise en place de France Relance visant à
favoriser « accélérer la transformation de l'industrie française vers « l'usine 4.0 » (ministère de l'Économie
des finances et de la relance — communiqué de presse -27 octobre 2020),

C'est dans ce contexte que la convention jointe en annexe au présent rapport a été élaborée entre le SDIS
des Vosges et la société DRONAVIA. Ce document formalise les bases d'un partenariat fondé sur le
développement d'applications dédiées aux drones et à usage de sécurité civile.

Il vous est demandé de bien vouloir en prendre connaissance etd'autoriser le Président à signer
cette convention,

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2èmo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s)

Monsieur William MATHIS, le Vice -Président du Conseil d'Administration
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arides R.1424-1 à R.1424 55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er juin 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée parie Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer la convention entre le SDIS des Vosges et la société « DRONAVIA »
dont une copie est jointe à la présente délibération.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 1e` juin 2021

Délibération n° 14/2021

Accord-cadre relati f  à la fourni ture de véhicules de lutte contre l 'incendie - Poids Lourds et
motopompes

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) arrêté le 13 décembre 2019
a défini le cadre général des moyens à mettre en oeuvre pour la couverture clos différents risques présents
dans le département.

Le Conseil d'Administration lors de sa séance du 11 février 2020 a adopté le Plan d'équipement en
matériel roulant pour la période 2020-2024 en déclinaison de ce SDACR, et le 09 février 2021 II a été
procédé au vote des crédits correspondants à l'exécution 2021 du plan.

Les achats des véhicules et engins définis au plan sont réalisés sous plusieurs formes en fonction des
segments de véhicules concernés (achats groupés Grand -Est, convention de partenariat UGAP, marchés
SDIS 88). S'agissant des achats à réaliser directement par le SDIS pour 2021, une consultation a été
passée sous la forme d'un appel d'offres ouvert alloti par types de véhicules portant sur:

• Lot 1 : 1 Camion Citerne Grande Capacité (CCGC)
• Lot 2: 1 Échelle Pivotante Combinée 24 m (EPC)
• Lot 3 : 4 à 6 Camions Citernes Ruraux Légers (CCRL)
• Lot 4 :10 à 25 Motopompes sur remorques (MPR)

L'exécution des accords-cadres est prévue pour une durée initiale d'un an, reconductible 3 fois
uniquement pour les lots 3 et 4.

Il  vous est demandé de bien vouloir autoriser le Président à signer les accords-cadres
correspondants.

_ 1 présent

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Monsieur William MATI -11S, 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, en° Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3bnie Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s)

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1.1424-1 à L.1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 111424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er juin 2021.
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Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de l'infructuosité du lot 3 relatif à l'acquisition de 4 à 6 Carn!ons Citernes Ruraux Légers
(CCRL) ;

AUTORISE, la Vice -Présidente en charge de la commande publique à signer les accords-cadres
correspondants

• Lot 1: 1 Camion Citerne Grande Capacité (CCGC) : GIMAEX FIRE TRUCKS • 225 rue de
Charlieu - 42300 ROANNE, pour un montant de 275 016 C.

• Lot 2: 1 Échelle Pivotante Combinée 24 ni (EPC) : Échelles RIFFAUD • Route cl'Autheull
61190 TOUROUVRE AU PERCHE, pour un montant de 540 000 €.

• Lot 4 : 10 à 25 Motopompes sur remorques (MPR) : HAKA SAS - 2A le Fiarrois - 12 roule de
Pontchâteau - 44160 BESNE, pour un montant mini/maxi de 421209 C à 1 053 000 C sur une
durée de 1 an renouvelable 3 fois.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI

_
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er juin 2021

Délibération n° 15/2021

Point d'étape de réalisation du Plan Pluriannuel de Formation (PPF)

Rappel du rapport de présentation

Le présent rapport vise à présenter un point d'étape de réalisation du Plan Pluriannuel de Formation
(P PF).

Le Plan Pluriannuel de Formation 2020-2021-2022 est un document de planification qui a pour objectif de
projeter sur plusieurs années en matière de formation les besoins en compétences des personnels du
SDIS au regard des missions de ce dernier, et ce, quels que soient les statuts «Sapeurs -Pompiers
Professionnels, Sapeurs -Pompiers Volontaires et PAT

Ce plan a été adopté le 13 décembre 2019. Après une année de mise en couvre émaillée d'une crise
sanitaire toujours en cours, qui a conduit à une Interruption totale des actions de formation à partir du
17 mars jusqu'au 1er juin puis une reprise partielle, il convient d'analyser l'impact de ces aléas sur la
formation des sapeurs-pompiers.

eat des lieux surin nits° en œuvre du PPF pour l'année 2020

De manière globale 47 % des actions de formation n'ont pas été réalisées soit presque la moitié. Cela
concerne les formations de maintien et de perfectionnement des acquis toutes disciplines confondues,
mals également un certain nombre de formations initiales et d'avancement de tronc commun SPV ou de
spécialisation telle que les formations de conduites.

Certaines formations engendrant des compétences opérationnelles ont été reportées et réalisées au
deuxième semestre avant le second reconfinement.

Au final, sur l'ensemble de l'année 2020 c'est près de 75 actions de formations qui ont pu être honorées,
déclinées de la manière suivante :

Types d'actions de formation
Nbre

de SP formés
Nbre

de SP prévus
% de réalisé

Tronc commun SPV INC - DIV 111 150 74%
Tronc commun BNJSP INC - DIV 107 100 107%
Prompt Secours 92 150 61 %
Chef d'équipe 50 120 42%
Chef d'agrès d'un engin à une équipe 123 250 49 %
Chef d'agrès tout engin 21 70 30 %

Malgré des taux de réalisation qui apparaissent comme faibles sur certains types de formations, le SDIS
des Vosges a réussi à ne pas accumuler un profond retard dans la mise en oeuvre des formations, en
priorisant notamment les nouvelles recrues issues soit de 2019 soit de 2020. En effet, la programmation
prévisionnelle tenait compte d'un recrutement d'environ 250 SPV alors que la réalité a été moindre. Aussi,
et à titre d'exemple, seuls 31 SPV recrutés en 2020 sont dans l'attente d'une formation de prompt secours.

Concernant les formations des personnels statutaires (PAT et SPP), la pandémie n'a que faiblement
impacté ces dernières, hormis pour les actions devant se dérouler au sein de l'ENSOSP. Il est à souligner
que la fermeture de cette école et la reprise que partielle de certaines formations draine, aujourd'hui, un
retard conséquent sur les formations initiales des lieutenants el capitaines de Sapeurs -Pompiers
Professionnels qui nécessitera un temps de résorption vraisemblablement significatif.

SOIS des Vosges - 2 voie Husson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03,29.69.53.30 - Email : sdis,vosges@sdis88.fr



Envoyé en préfecture le 09/06/2021

Reçu en préfecture le 09/06t2021
Affiché le 09/06/2021 ere,_

ID :088-288800014-20210601-DELIBU21060115-DE

Va Impact pour 2021

Au regard des SPV qui n'ont pu être formés et notamment ceux issus des recrutements de 2020, des
formations supplémentaires seront réalisées en 2021. Elles concernent notamment les formations initiales,
celles d'avancement, celles liées à la conduite des engins et à cel'es des unités spécialisées pour faire
face soit à des mouvements de personnels, soit à l'émergence de nouveaux risques, tels que les feux de
forêt et les inondations.

L'année 2021 devrait permettre, en l'absence de nouvelles contraintes sanitaires, de résorber le déficit de
réalisation 2020 tout en honorant les besoins 2021.

C'est ainsi que la programmation prévue au titre du PPF arrêté en 2019 a été adaptée afin de prendre en
compte ces nouveaux besoins.

Compétences
Programmation 2021

(PPF 2019)
Prog ramrnation 2021

réajustée
Équipier INC-D1V 250 264
Prompt secours 250 312
Équipier SUAP 230 312
-Équipier SR 80 110
Chef d'équipe 90 108

Tableau d'évolution du nombre de places de lorrnalion
entre le prévisionnel du PPF 2019 pour l'année 2021 ell'ajusterrent 2021

Pour les personnels statutaires, la programmation 2021 ne subit aucune évolution par rapport aux
prévisions du PPF compte tenu du fait que les seules formations non réalisées dépendent de l'ENSOSP,
et que le SOIS est dépendant des places octroyées par cette dernière.

il est à noter que le Budget Primitif arrêté le 09 février dernier tient comptede l'ensemble de ces éléments.

Sachant que le Comité Technique et le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pomplers
Volontaires ont émls un avis favorable à ce rapport le 16 mars 2021,11 vous est demander do bien
vouloir prendre acte de ce bi lan du Plan Pluriannuel de Formation pour l 'année 2020 et ses
orientations sur la programmation 2021.

Étalent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2érr4 Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3ème Vice -Présidente du Conseild'AdminIstration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(d_e_ccuié(s) :

Monsieur William MATHIS, 1e Vice -Président du Conseil d'Administralion

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles LI 424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R. 1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SD1S
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu l'avis du Comité Technique (CT) et du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers
Volontaires (CCDSPV) du 16 mars 2021 ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1ei juin 2021.
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après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnéepar le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, du Plan Pluriannuel de Formation pour l'année 2020,

ADOPTE, les orientations proposées sur la programmation 2021.

LePrésicient du Conseil d'Administration

c = '

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 1er juin 2021

Délibération n° 16/2021

Mise à disposition d'un Commandant de Sapeurs -Pompiers Professionnels auprès de l'État

B_appel du rapport de présentation

La mobilité du Commandant Alexandre CARRAT, a été retenue par le Ministre de l'Intérieur pour occuper
les fonctions de chef de bureau de l'État -Major de zone de défense el de sécurité en Nouvelle-Calédonie.
Co poste est basé à Nouméa en Nouvelle-Calédonie.

La mobilité du Commandant Alexandre CARRAT se fera sous le régime juridique de la mise à disposition
du ministère de l'Intérieur conformément aux dispositions de la loi n°84-53 du 26janvier 1984, du décret
n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux et du décret n° 96-1026 du 26 novembre
1996 relatif à la situation des fonctionnaires de l'État dans les territoires d'Outre -Mer de Nouvelle-
Calédonie.

Cette mise à disposition au ministère de l'intérieur débutera le 13 ma12021 pour une période de deux ans.
Elle pourra être renouvelé une fois pour la même durée.

Le ministère de l'Intérieur remboursera trimestriellement au Service Départemental d'incendie et de
Secours des Vosges, au prorata du temps de mise à disposition, les Irais exposés au titre des salaires et
charges ainsi que le coût de l'habillement professionnel.

Les modalités de la mise à disposition seront définies par une convention conclue entre le SOIS des
Vosges et le Ministère de l'intérieur.

Par le présent rapport et conformément aux dispositions légales et réglementaires en la matière, le
Conseil d'Administration est ainsi été Informé de la signature de la convention de mise à disposition du
Commandant Alexandre CARRAT au ministère de l'Intérieur par le Président du Conseil d'Administration
également habilité à prendre tous les actes de gestion correspondants.

Il vous est demandé de prendre acte de l'ensemble de ces démarches.

talent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2èmo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, eno Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

Monsieur William MATHIS, 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1.1424-1 à L.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SOIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;
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Bureau du Conseil d'Administration le mardi 1er juin 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée parle Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de toutes les démarches relatives à la mise à disposition d'un Commandant de Sapeurs-
Pompiers Professionnels auprès de l'État.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 1 er juin 2021

Délibération n° 17/2021

Cessions et retraits comptables de matériels

Rappel du rapport de présentation

Par application des délégations accordées au Bureau (délibération du Conseil d'Administration du SDIS
no 34 du 13octobre 2020), ce dernier est compétent pour décider de l a cession ou sortie d'éléments du
patrimoine mobilier du SOIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don et à
signer au nom du SDIS les actes correspondants.

Les matériels figurant sur la liste annexée seront retirés du service.

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte de la réforme etde la destination de ces matériels
et d'en permettre leur retrait comptable.

etalent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2èmo Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3ème Vice -Présidente du Conseild'AdminIstration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal,
Maire de Villoncourt

Absent(5) excuséffl:
Monsieur William MATHIS, 1er Vice -Président du Conseil d'Administration

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles LI 424-1 à 1.1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R.1424-1 à R.1424 55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 34 du 13 octobre 2020) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi let juin 2021.

Le Bureau,

après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, de la réforme et de la destination des matériels désignés,

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe.

Le Président du Conseil d'Administration

----'704,
t .

Dominique PEDUZZI
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Portant délégation de signature à Monsieur Guillaume HOUBERDON
Chef du Service Formation

Le Président du Conseil d'Administration

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1424-33;

VU l'arrêté n° 194/2015 du 18 niai 2015 portant désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller
Départemental du canton de Le Thillot, en qualité de Président du Conseil d'Administration du SDIS des
Vosges;

VU l'arrêté conjoint n° 1624/2016 du 12 décembre 2016 de Monsieur le Préfet des Vosges et de Monsieur le
Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges portant organisation du SDIS des Vosges et de
son Corps départemental ;

VU l'arrêté n°22/2017 du 30 mars 2017 portant détachement du Colonel Hors Classe Sacha DEMIERRE sur
l'emploi fonctionnel de Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges à
compter du 10, juin 2017;

VU l'arrêté n° 205/2019 du 12 février 2019 de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du SUIS des
Vosges portant délégation de signature à Monsieur Sacha DEMIEF1RE, Colonel Hors Classe,
Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges ainsi qu'aux chefs de service
de l'établissement ;

CONSIDÉRANT les nominations intervenues au sein du SDIS des Vosges en 2021 ;

CONSIDÉRANT que l'organisation fonctionnelle du SDIS des Vosges impose un dispositif de délégation de
signature afin d'assurer un meilleur fonctionnement du service public el sa continuité ;

CONSIDÉRANT que le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges peut accorder une
délégation de signature au Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, au Directeur
Administratif et Financier et dans la limite de leurs attributions aux Chefs de Service de l'Établissement ;

ARRÊTE

Article L'article 17 de l'arrêté n°205/2019 du 12 février 2019 modifié est complété ainsi qu'il :

- <, Lieutenant Guillaume HOUBERDON, Chef du Service Formation ».

Article 2 : L'article 17 de l'arrêté n°205/2019 du 12 février 2019 modifié est modifié ainsi qu'il suit à compter du
l e r mars 2021 :

- L'alinéa «Au Capitaine Pascal HUMBERT, Chef du Service Formation

est supprimé.

Article 3 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du SDIS.

AGolbeyle 2 I l'EV, 2021

Le Président du Conseil d'Administration

legeneennes eeile
Dominique PEDUZZI
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